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arnaque pompe à chaleur

Par Augusta, le 14/12/2014 à 18:29

Bonjour , j ai fait l acquisition en 2011 d une pompe à chaleur installée par Energia ,leurs
promesses ne sont pas tenues , aucune économie en électricité bien au contraire !! Je me
retrouve avec un crédit de 12 ans . Comment faire pour me sortir de cette arnaque ?
Merci de votre aide
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